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lntroduction

Le déptoiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR. Sur [e marché des
tétécoms, SFR est [e deuxième opérateur en France avec des positions d'envergure sur l'ensembte
du marché, que ce soit auprès du grand public, des entreprises, des cottectivités ou des opérateurs.

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer [e leader national de [a convergence
du Très Haut Débit Fixe-Mobile.

SFR propose une offre comptète de services d'accès à lnternet, de tétéphonie fixe et mobile et de
contenus audiovisue[s et se positionne égatement comme un expert de sotutions de communications
unifiées, d'lnternet des Objets et de Ctoud Computing pour les entreprises. Pour [e grand pubtic, [e
groupe commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR et pour l'entreprise, sous [a
maique SFR Business.
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Pourquoi créer une nouvette antenne-retais ?

Nous prévoyons d'instatler une antenne'retais sur votre commune pour vous permellre de disposer
d'un réseau de quatité sur une zone jusqu'a[ors ma[ couverte etlou vous pernrettre de continuer à
téléphoner ou naviguer sur lnternet tout en évitant [a saturation des réseaux, conformément à nos
obIigations rég[ementaires.

Pour notre projet, L'emptacement suivant aété retenu dans [e respect de l'ensembte des contraintes
régtementaires pour offrir [a meilleure qualité de service.
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Caractéristiq ues du projet
Coordonnées géographiques en Lambert
-X:921 3O4

-Y:2 234229
- Z : 836.45

Dossier d'urbanisme
Årrtnric¡f innc n.'lminicrref ir¡pc nór-eccnirpc nôrrr la nhncp d'aioul d'anlpnnps inactives :

Calendrìer indicatif des travaux : Décembre 2021

Date prévisionnette de mrse en service : Janvier 2022

La date effective de début de travaux du site sera transmise ultérieurement à [a maile

Caractéristiques d'i ngénierie radio

Systèmes ActueI A terme Azimuts

Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 1 TdBi

BO

60

50

40

20

P (W)

36

35

34

33

30

PIRE2 (dBW)

34

33

32

? 1

28

PAR3 (dBW)

I Hauteur Bas d'Antenne

I Puissance lsotlope Ra¡,onnée Equivalenlc

-ì Puiss¿rnce Apparente R¿rvonnée

Puissance
typique (W)

TiLr HBAl
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E Oui

Déctaration préaLabte

I Non tr Oui

Permis de construire

E Non

4G - LTE 8OO

4G . LTE 7OO

3G - UMTS 9OO

X

X

40

40

40

40'l 120'/ 195"

40'l 120" / 195"
40"/ 120" / 195"

0'/0'/0"
o"/o"/o"
o"/o'/o'

39.00m
39.00m
39.00m
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Adresse de [a Direction Régionate Technique chargée du dossier

SFR
Jean-Marc BERTI

Responsable Patrimoine et Environnement

Bâtiment Le Sutky

389, avenue du Ctub Hippique - C570419

13097 Aix en Provence Cedex 2

jean-marc. berti@sfr.com
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Déclaration ANFR

1. Conformité de ['instaltation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 'l 7

Ø oui E non

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessibte au public

tr Oui, batisé tr oui, non balisé EI non

Périmètre de sécurité '. zone au voisinage de l'antenne dans laquelte [e champ étectromagnétique

peut être supérieur au seuiI du décret ci-dessous.

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par [a station objet de [a demande sera-t-il

inférieur à [a vateur de référence du décret n'2OO2-775 du 3 mai 2OO2 en dehors de t'éventuel

périmètre de sécurité ?

EIOUi E non

4. Présence d'un érabl.issement particut¡er de notoriété pubtique visé à l'articte 5 du décret n"2OO2-

775 situés à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission

tr Oui EI non

Si [a réponse est OUl, [iste des étabtissements en précisant pour chacun :

- [e nom

- ['adresse

- l'estimation du niveau maximum de champ reçu, en volts par mètre et sous [a forme d'un

pourcentage par rapport au niveau de référence du décret n'2O02-775.
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Description détaiLlée du prolet
lnstaLtation d'un pyLône trelllis, hauteur totate 42m peint RAL 6003, pernrettanI d'accueitLtr

3 antennes 3G/4G, un faisceau hertzien et des nrodules techniques en son somme[.

Au pied de cetui-cr sera tnstatlée une zone technique fermée par une cLôture gritlagée avec un
portiILon.
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Extrait du plan cadastral
Parcelle :760 / Section ' A
NGF au soL : 836.45m
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P[an de masse - Avant travaux
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P[an de masse - Après travaux
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Plans en élévation - Avant travaux
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P[ans en élévation - Après travaux
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Photographie - Avant travaux

1s/30
13/04/2021

DOSSIER D'INFORMATION



Photomontage - Après travaux
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Photographie - Avant travaux
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Photomontage - Après travaux
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2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET
REGLEM ENTATION

Documents de t'Etat consultables sur [e site Internet :

www. rad iofreq uences. gouv.fr

Antennes-f-e la iS
de téléphonre mobile

þnvier 2017

I

¡¡:NalaN
!: r:sïn:\1i!¡t!),':

:t ; Êlift¡,:E
EÍ DE L{ TI!I,

TL\:5:ru
!Ëaosa\:!E

DE : IT.TXJS:¡J!g:À':iacrq.T

I::\:!:E¡.¡
.{tÌ.{:tl9 ta':L{Lf5
Er ¡r L{ ç{Àîl

G. I
t.tÁt 1..ú) . h-'tt¡
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La tótéphonie rnobite est aujourd'hui
une technotogie de communication

très courante dans [e monde. En France.
environ 92% de [a poputation utilise des
tétéphones mobites.
Pour étabtir tes communications, un réseau d'an-
tennes-retais est instalté sur tout [e territoire.

Ce réseau est en constante évolution pour
s'adapter aux besoins des utitisateurs. En ef fet.
si depuis tbrigine [a té|.éphonie mobite permet
de transmettre de [a voix et des textes courts
SMS fantennes-retais 2G de 2' génération ou

2Gl. aujourd'hui beaucoup d'autres usâges se

dévetoppent comme tes MMS vidéo. l'accès à
internet, [a tétévision, ... fantennes-retais de

3'et 4'génération 3G et 4Gl.

OUE SAlT.ON DES EFFETS SANITAIRES LIÊS
AUX ANTENNES.RELAIs ?

Que disent les experts ?

It est établ.i qu'une exposition aiguê de forte
intensité aux champs étectromagnétiques ra-
diofréquences peut provoquer des effets ther-
miques, c'est-à-dire une augmentation de [a
température des tissus. C'est pour empêcher
t'apparition de ces effets thermiques que des
vateurs Iimites d'exposition ont été élaborées.

Des interrogations subsistent sur d'éventuets
ef fets à [ong terme pour des utitisateurs in-
tensifs de tétéphones mobites, dont ['usage
conduit à des niveaux d'exposition très net-
terrent supérieurs à ceux qui sont consta-
tés à proximitti des antennes-retais. C'est ta
raison pour Iaquette [es champs étectroma-
gnétiques radiofréquences ont été ctassés,
en rnai 201'l , par [e Centre lnternationaI de

Recherche sur [e Cancer {ClRCl en ( peut-
être cancéroQène ", en raison d'un non'bre
très trrnrté de données suggérant un effet

cancérogène chez I'homme et de rråsuttats
insuff isants chez ['animat de taboratoire. re-
joignant en ceta I'avis de tAgence nationate
de sécurité sanitaire. de ['alimentation. de

t'environnement et du travait fAnsesl. pubtié

en 2009 et mis à jour en 2013.

Les conctusions de t'évatuation des risques
ne mettent pas en évidence d'ef fets sanitaires
avé rés .

Certaines pubtications évoquent néanmoins
une possibte augrnentation du risque de

tumeur cérébrate, sur te tong terr¡e, pour

[es utilisateurs intens¡fs de tétéphones por-
tabtes. Les conctusions de t'expertise sont
donc en cohérence avec Ie ctassernent pro-
posé par te CIRC. Par ailteurs, ['expertise

Chiflre¡ cló¡
ó Fróquencec r

CSM f 2Gl : 900 MHz et 1800 MHz
UMTS 13Gl :900 MHz et 2100 MHz

LTE l4Gl : 700 MHz.800 MHz. 1800

MHz et 2ó00 MHz
ó Pui¡¡ence¡ ¡ I Watt à quetques
dizaines de Watts
.Portóe¡¡1à10km

Recherche
Af in d'amétiorer [es connaissances
sur [es ef f ets sanitaires des
radiofréquences. ['Anses a été
dotée par t'État d'un fonds de 2 M€
par an. atimenté par une imposition
additionnetle sur les opérateurs de
tétéphonie mobite
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fait apparaître, avec des niveaux de preuve
Limités, différents effets biotogiques chez
['Homme ou chez t'animat: its peuvent

concerner [e sommeit. [a fertitité mâte ou

encore les performances cognitives. Oes ef -

fets biotogiques, correspondant à des chan-
gemênts génératement réversibtes dans
te fonctionnement interne de ['organisme,
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, tes
experts de ['Agence n'ont pu étabtir un tien
de causatité entre tes effets biotogiques dé-
crits sur des modètes cettulaires. animaux
ou chez l'Homme et d'éventuets ef fets sani-
taires qui en résulteraient.

Compte tenu de ces éléments. it n'apparaît pas

fondé, sur une base sanitaire, de proposer de

nouvettes vateurs Limites d'exposition pour ta

poputation ç¡énérate.

PEUT.ON ÊTRE XVPERSENSIBLE AUX

CHAMPS ÉTgCTROU¡ENÉTIOUES ?

Ce terme est utitisé pour déf inir un ensembte
de symptômes variés et non spécif iques à

une pathotogie particulière fmaux de tête,
nausées. rougeurs, picotements...l que cer-
taines personnes attribuent à une exposition
a ux champs étectromagnétiques. Toute-
fois, lAnses indique qu'en t'état actuel des
connaissances, ( aucune preuve scientif ique
d'une relation de causatité entre t'exposi-

V¡leur¡ limites d'exposilion
'2G:41 à 58V/m
3G:41àólV/m
4G :3ó à ó1 V/m
Radio : 28 V/m
Tétévision :31 à 4l V/m

0n mesure l'inte nsiló du champ
ólectrique on votts per mòtre lV/ml.

tion aux radiofréquences et ['hypersensibi-
t¡té él.ectromagnétique n'a pu être apportée
jusqu'à présent >.

Néanmoins. on ne peut ignorer tes souf f rances
exprimées par les personnes concernées.
C'est pourquoi un protocote d'accuei[ et de

prise en charge de ces patients a été étaboré
en cottaboration avec tes équipes médicates

de t'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,
les personnes peuvent être reçues dans dif-
férents centres de consuttation de pathotogie
professionnette et enviro nnementate fCCPPl.

OUELLES SONT LESVALEURS LIMITES
D'EXPOs¡TION ?

Les vateurs limites d'exposition du pubtic

aux champs étectromagnétiques émis par
tes équipements utilisés dans les réseaux
de télécommunication ou per les instatta-
tions radioétectriques sont fixées, en France,

par [e décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-
mettent d'assurer une protection contre tes

effets étebtis des champs étectromagnétiques
radiof réquences. À t'irn"g" de [a grande majo-
rité des pays membres de ['Union européenne.
cetles-cisont issues de ta recommandation du

Conseit de t'Union européenne 1999/5'19/CE du

l2 juittet 1999 rel.ative à t'exposition du pubLic

aux champs étectromagnétiques et conformes
aux recommandations de t'0MS f0rganisation
mondiate de [a santé].

OUELLES SONT LES CONOITIONS

D'IMPLA NTÀTION ?

i; ili.,,ilrr j.j j'r

i.r,,tLj .j!ir '',i

99 P.éatabternent au dépl.oiernent d'un ré-
seau rnobite, ['autorité de régutation des

cornrnunications étectroniques et des postes

3
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IARCEPI détivre une autorisation individuette
d'utilisation des f réquences à t'opérateur. Ce

dernier peut déptoyer son réseau en instat-
[ant de s anten nes-retais.
!t Tous les émetteurs d'une puissance de
ptus de 5 watts doivent obtenir une autorisation
de lAgence nationate des fréquences fANFRI
pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une
puissance comprise entre I et 5 watts sont uni-
quement soumis à cléctaration.

2J lnformation et concertation au nive¿u [oca[

99 Les exptoitants d'antennes existantes sur
une commune transmettent, à la demande du

maire ou du président d'intercommunatité,
un dossier étabtissant t'état des lieux des
entennes concernées.
Ç Les exptoitants de nouveItes antennes-
retais informent par écrit te Maire ou te pré-
sident de t'intercommunal.ité dès [a phase de

recherche d'implantation et [ui trånsmettent
un dossier d'information 2 mois avant te dépôt
de [a demande d'autorisation d'urbanisme.
Ç Les exptoitants d'antennes-retais qui sou-
haitent les modifier de facon substantiette et
dont la modification serait susceptibte d'avoir un

impact sur te niveau de champs étectrornagné-
tiques émis doivent trânsmettre au maire ou au

président d'intercommunatité un dossier d'in-
formation deux mois avant te début des travaux.
Ç Pout tes instattations radioétectriques ne

nécessitant pas d'autorisation d'urbanisme

lexempte: antennes implantées sur des
pytônes existants d'opérateurs de commu-
nications électriques, de TDF ou de RTE), ta
transmrssion du dossier d'inforrnation a tieu
au moins 2 mois avant te début de ['imptanta-
tion de t'instaltation.
t9 À ta demande du Maire. Le dossrer d'in-
forrnation peut contenrr une sirnutation de

['expo sit ion a ux cha rn ps é lec trorna g nét iq ues

générée par I'instattation seton les Iignes
directrices pubtiées par I Agence nationate
des fréquences.
Ç Le dossier d'inlormation et [a simutation
d'exposition f [orsqu'etle a été demandéel sont
mis à disposition des habitants de [a com-
mune concernée au ptus tard l0 jours après
teur communication au Maire. Les habitants
ont ensuite 3 semaines pour formuter leurs
observations lorsque te Maire ou [e président
de ['intercommunatité leur ont donné cette
possibitité.
Ç te Préfet peut, torsqu'it estime qu'une
médiation est requise, réunir une instance
de concertation de sa propre initiative ou à la
demande du Maire ou du président de ['inter-
com munatité.

3l Respect des règles d'urbanisme

Quette que soit leur hauteur, les antennes
émettrices ou réceptrices. instattées sur [e

toit. tå terrasse ou le long d'une construction
existante, sont soumises à :

9! décl.aration préatabte torsque ni t'em-
prise au sol ni [a surface de ptancher n'ex-
cède 20 m2 farticte R.421-17 al et f I du code
de ['urbanismel ;

9t permis de construire au-detà de 20 m2

d'emprise au sol ou de surface de ptancher
farticte R. 421-14 al du code de l'urbanismel I

Les antennes au sol constituent des
constructrons nouvettes et sont soumises. en

application des artictes R. 421-1. R. 421-2 el
R. 421-9 du code de t'urbanisme, à

99 décl.aration préalabte torsque Ieur hau-
teur est inférieure ou égate à 12 m et que ta
surlace de ptancher ou ['ernprise au sot est
supérieure à 5 rn2 sans excéder 20 m2 :

Ç! déctaratron préalable lorsque teur hauteur
est supérieure à 12 rr et que nr ta surface de

22/30
13/04/2021

DOSSIER D'INFORMATION



Pour en savoir ptus :

l' ,, ''' ':

plancher ni I'emprise au sol n'excède 5 m2 ;

9! permis de construire lorsque leur hauteur
est supérieureà 12 m et que [a surface de ptan-

cher ou l'emprise au sol est supérieure à 5 m2 ;

permis de construire, quette gue soit leur hau-
teur, torsque I'emprise au sot ou [a surface de

plancher excède 20 m2.

Ces obtigations sont renforcées en site ctas-
sé ou en instance de ctassement, dans te pé-
rimètre d'un site patrimonial remarquabte et
dans les abords de monuments historiques.

Les instatlations qui ne sont soumises à au-
cuneformatité f pas de modification de ['aspect
extérieur d'un immeubte existant. moins de

12 mètres de hauteur, et [oca[ technique de

moins de 5 m2l doivent néanmoins respecter
les règtes générates d'urbanisme et. le cas
échéant. les règtes du ptan locat d'urbanisme
larticte L.421-8 du code de l'urbanismel.

OUI CONTRôLE UEXPOSITION DU PUBLIC ?

LAgence nationate des fréquences IANFRI
est chargée du contrôle de t'exposition du
pubtic. Les résuttats des mesures peuvent
être consultés sur [e site www.cartoradio.
f r. Les organismes chargés des mesures sur
[e terrain doivent répondre à des exigences
d'indépendance et de quatité : ilssont obtiga-
toirement accrédités par [e Comité français
d'accréditation lC0FRACl.

Toute personne peut faire réatiser gratui-
tement une mesure d'exposition tant dans
des locaux d'habrtat¡ons privés que dans des
Iieux accessibtes au public lformutaire de

demande sur [e tien : https://www.service-
pubtic.f r/part icuI iers/vosdroits/R 350881.
Une tette dernande doit être signée par un or-
ganisrne habitité fcottectivités territoriates.

associations agréées de protection de ['envi-
ronnement, fédérations d'associations fami-
tial.es...l avant d'être adressée à I ANFR. Par
aitteurs, t ANFR a pour mission de préciser
ta déf inition des points atypiques, Iieux dans
lesquets [e niveau d'exposition aux champs
étectromagnétiques dépasse substantielte-
ment cetui génératement observé à t'échette
nationale. puis de [es recenser et vérifier
leur traitement. sous réserve de faisabil.ité
techn ique.

Phcto : Ántenne Tc:ture, Ile-de-Frànce
¡íÅrnaud Bourssou/HEoDE

¡ - ror{Çðoigr¡ph¡qra¿lf¡Ferrlot:.vilY*r:¡:5.i^r.; r l¡v,
,.,.ì,,,'. rr rmt.rrme tur,Ju FJprfl (erlrl'c t(clðbel curcp€m

TJI
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le¡ obligation¡
des opérateurs

de téléphonie rnobile
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h¿gue opór¡leur est soumis à de nombreuses obligations,

qui concernent notamment ta cowerture de ta poputation. ta

quatité de service, [e paiement de redevances.la fourniture de

certains services ainsi que la protection de la santé et de l'environnement

Cette fiche présente certaines de ces obtigatbns en distinguant :

9 o"n. te cadre des autorlsatlons générates, le¡ obtlg¿tlons rógtcmentelre3
qul sont ldcntlques quct quc solt t'opórateur et qu¡ figurent dans [e code des

postes et des communications électroniques ;

9 oans le cedre des autorlsatlons d'utltlsatlon <te lréquences, tes oDtlg¡tlon¡
lmposócs par tes dóclslon¡¿dmlnlstr¡tlvca lndlv¡due tte s qulsontrpóclfigue s

à chaque opórrte ur en échange du drort d'utitiser les f réquences qui relèvent

du domaine pubtic de l'Etat. Ces obtþations figurent dans tes décisbns

individuettes de l'Autorité de régutation des communicatbns étectroniques et

des postes IARCEPI.

LÂRCEP essure te contrôte du respect de l'ensemble des obtlgatlons

régtementalres et de celtes relevant des autorlsatlons lndlvlduettes de chaque

opérateur.

\=

<.:/,
Z.zt¡

\í
)
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Les condrl¡ons de permenence, de qualrte el !e
drsponrbrlrle du réseau et du servre :

L opérale u r d or Ì p re n dre le s m es ures né cess al res

r pôur åssurer de menÈre perrnånenle el contrnue

l'erplortaton ûJ róseau el des s€rvres de

communtcelrons élec lronq r.ns.

. Fþur remédpr. dans les délars les plus brels. ar.rx

délarllences du système dêgredånt la qrralrlé ûr
service pour lþnsemble ou une'Art. L3$t oartredes clÊnls.'rtI lrt.D9&¿ r porrr gerentrr une queliló el

. ,r une drsponrbrlrté de gervlce

sðl 6larsånles. Lopéralerrr dorl.

nolðmmenl . mesurer les rndraleurs de qualdé de

se rvrce dáfinrs par I ARCEP el les metl re å dsposrhon

du p.rblr.

Les prescriptions exigées par ta proteclion de ta
sanlé et de l'erwironnement et par tes objectils
d'aménagernent du terriloire el d'urbanisme.

Lrperale,rr Clrl respe:ler les r¡le¡rs lrmrles 5 ex-

p-asrlrf,n 1r p.rblr: ¡¡x :hrmps ele:lrlma;nel|¡..,e!.
lrxees p3r le ie:rel J¡ -l m.¡¡ ?l:?.ll :irl \'årller a

:¿ :.r: lerpisrlrin ::: ¡l¡blr:.-
0ècret du
3.S.200A s.emenle g:¡l¡rre:.. :rå:he:. el

el¡blrS...emenlS:c S3tn Srl_rei a

morns ae l3l mèlrÊ9. sfrl r.r:.!.r

Les obtigations régtementaires identiques,

quel que so¡t l'opérateur

Ettes portent notarnrnent sur
[es aspects suivants

larble çre possùle. lout en préservarl la çalité du

servrce renû¡, ll dorl å¡elemenl oblenrr une autor¡-

salron d rmplenlatron auprès de liAçnce Natnnele

des Fréq,uences.qurest chargéede wrller au respecl

des valer.rrs lrmrtes d'exposrhon du pubk.
ll d orl. enf rn, verller à ce q r.re l'rnsta llal p n des rnl ra s-

lruclures el des å¡urpements sur le doma¡ne prblrc

ou der¡s le cadre óe servilr¡des l{¡ales sur les pro-

prrélés prrécs. sort réahsée dans

le respecl de l'env¡ronnement el de

la qr¡elilé eslhélque des lrzux.

L acheminemenl des appels d'urgence.

Lopéraleur dorl prendre lüJles les rnesures de

nålure à granhr un ¿ccès rnrnlerromPu åux servrces

d'urgence. de manråre å achemrner les appels

d'urgence wrs le cenlre comflent corresponJanl à

. la localrsalrcn de I appelanl.
Art.098-ó
et 0.98-8

tr
i
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Les obtigations spécifiques à chaque opérateur, inscrites

dans les autorisations individuettes pour ['utitisation des

f réquences 800 MHz, 900 MHz, 1 800 MHz, 2100 MHz et

2600 MHz

Ettes portent notarnrnent sur les
points suivants

La co'¿verlure de la populalron :

Les opérateurs mobites ont des obligations

individuettes en matière de cowerture mobiter

suivant [e service 2O IGSM, OPRS, Edgel 30 IUMTSI

ou 4G ILTEI.

En 20, Bouygues Telecom, Orange Franco et

SFR ont chacun t'obtigation de couvrir 99% de ta
poputation métropotitaine, en incluant ta réatisation

d u prog ra mme na tronal d exl ensron d e I ¿ couw rlure
?G des cenlres- bourgs rdenl rlÉes en û zones

blanches .. c'esl-å-d¡re couverts per åucun de ces

lrors opérateurs.

A trevers l'accord du 27 lþvr'cr 2ñ7. les opéraleurs

sont égelemenl lenus de couvrlr les axeg de lrans-
porl prþnl¡lres l¿uloror¡les. roules ar¡ec un lr¡ftc
su¡Érreur à 50æ véhrules pelq,rr et ðres relunl .

au sern de chaqrre cJápa rlemenl. les prélec tures eux

sous-prélecturesl arnsr qu à amélrorer le cor¡verlure

et la qrratiléde servre sur les exes lerro*erres.
En 3G, tes obligalions de Bor-rygues Telecom, Orange

Frence, SFR et Free Mobile, porlent respectivernent

sur une couverlure de 75 %, 98 %, 99,3 % et 90 % de

la poput ation mét ropolitaine.

En 4G, à 800 l,lhz, les obtigations de Bouygues Té-

técorn, Orange France et SFR porlent sur une cou-

verture de 99,ó c$ de la poputation en janvier 2027,

iryec une obtigation départemenlate de 95 To et une

obtigation en ¿one de dôptoiement prioritaire;de 90

9ü d'ici janvier 2022. Oans le c adre de leurs autori-

salions å 2,ó Gt¡¿, tes opérateurs Bouygues Tétécom,

Free Mobite. 0range Fr¿nce et SFR ont l'obtigalion

Phcto : Antenne loltureille-de-France
EArnaud 3ou:s sou"XSDCã

de couvrir 75 % de ta population en oclobre 2023,

evec un réseau å trås haut débit mobite.

Chaque opéraleur mobrle lrtulalre d'une ltcence esl

lerxJ de publrer sur son srle neb des rnlormaùons

relatrves å sa cor¡verlure du terrdorre. Oes enquôtes

de terrain sont menées annueltement au niveau

d'erwiron 250 centons alin de vórifier ta liabitité

des cartes pubtióes. selon une ÍÉlhode cléftnre par

IARCEP.

Les condrlr¡ns 3e permðneoce, de qualrte el de

drsponrbrlrlé des servr:es mobrles :

Ctuque opérateur dorl respecler. dens s¡ ¡or¡e

de corJverlure. des oblgatnns en malÈre de

qr¡aldé de serrxe. Ces obhgalnns Porlenl pa.rr le

serurce lóléphonque sur un leux de rålssrle des

communratrons en aggloméralnn à l'rnlérpur el à

l'e¡tórreur des båliments. d'er¡ morns 90%.0'ar¡lres

obhgatons sonl fixées por.rr les servEes SMS el les

translerls de donrÉes.

LARC EP conduil el publre cha que a nrÉe une e nquêle

de mesure le la qr.lalrlé de servre de chaqrre réseau

mobrle qur vrse nolåmmenl à verrfter le resPecl óes

cblrgalrcns le chrque cpéraleur.
Par a rlle¡rs, et pr ratlèlemenl ai¡x rbltçlrcns
rmpcs,ees par I Elel å.r{ f,peraleJrs menlrcnn€es a3ns

la presenle l¡:l¡e.:es iern'?rs inl eqrlemenl :es
Ên:i;emenl3:onlri:lJels a le;¡r: :e le¡rE :l¡¿nls.

iJtplrlånl nll .¡mm?nl s.¡r l¡ :i;rerlJre. l3:f,nlrnJrlP

¡l l: i.¡:l¡lp :.r :.?r¡:..
t l.l .,'lÉr:;: rCC.e:'Jl':r':; lj:::,t-rÌ¡ r; I iLr:r i lJr !.

l: i€.:,r,:r :e lÁFltlE?.n;l':7 '"iT ;u;i.: -''.'"?
I ¡:"*g !eS n:i" ç i€r9{9 i¿ ltr,'¡.,1 , l! t, 1y l; C:C,-!:
tr:r: e? á3 Q,1¿ !3 6¡6¡!3¡r3r

I ;i! <cn<çloa g¡lqa rl rn¡rcurn r l/{ LOi.r,9: ;r,'¡i r .ì

¡Ft'ìû{ rú ¿! t sç.cr :arlha ô(orlttl
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3e PARTIE - Pour a[[er plus loin

3.1 Lrs pHASES DE DEpLoTEMENT D'uNE ANTENNE-RELAIs

Modification d'une
i nstatlation existante

Nouveau site
Z\

ll
al Absence de réseau
o Réseau saturé

Réseau O
opérationnel lrl)

l.t
l.lise en service

de l'antenneRecherche et choix
de I'emplacement
pour une nouvelle
antenne-relais

Demande
Autor¡sation

d'émettre
à l'Agence

Nationale des

Fréquences

Travaux
lntégration dans

l'environnement

v Le cas échéant
Autorisat¡ons

administratives

i
lnformation
administrés
Portée par la

commune
J

te cas échéant
Etude avec

lelles
bailleurs.

Signature bail
ou achat

Concertation
avec la mairie.

Remise du
Dossier

d'lnformation
Mairie

--:í2^.-É[.

Pour permettre à ses ctients de disposer de servÍces de tétéphonie mobite innovant

et de quatité, i[ est nécessaire, pour un opérateur de tétéphonie mobite,

d'anticiper les besoins d'aujourd'hui et de demain des utilisateurs.

Le réseau doit être en mesure d'assurer une couverture de quatité et d'évotuer au

rythme des utilisations de [a poputation.
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3.2 L¡s TecnNolocrEs DEPLoYEES

Le GSM, * Global SYstem for Mobile

Communications . (ta . 2è'u génération '
ou 2G) qui utilise des fréquences autour de

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement

destinées au transport de [a voix.

La LTE, * Long Term Evolution ' (ta " 4è'"
génération " ou 4G) qui utitise des fréquences

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz,

permettant te transfert de données et
t'accès à l'internet mobile en

très haut débit

L'UMTS, .. Universal Mobile Telecommunication

Systems . 1ta 3è'" génération " ou 3G) qui utitise

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100

MHz, permettant notamment le tfanSfeft de

données et ['accès à ['internet
mobile.
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a

lnformation sur risque de brouiltage TNT
Déptoiement

Agertce lrlationale des Freqttences

Etablissement public administratif de l'Etat chargé
de la protection de la réception télévisuelle

Dans le cadre du déploiement
par des opérateurs de téléphonie mobile

de leurs réseaux de 4ènìe génération,
des perturbations sur la réception de la télévision
en TNT pourraient apparaître dans votre quartier.

Dans ce cas appelez le:

0970 g1g g1g (1)

Pour I'habitat collectif, merci de vous munir des
coordonnées du syndic de votre immeuble.

Un diagnostic sera établi et déclenchera,
si nécessaire, Llne intervention

qrri poLr rra etre entièrement prise en charge par les

opérateurs de teléphonie rnobile.

Pour plus d'informations sur la réception TV :

www.recevoirl .fr

¡>'

(1) 'li :1 ,. I '., ii:'.1'tlr ,,,,' i 'l i,,i,,',l' ,

30/30
13/O4/2021

DOSSIER D'INFORMATION


